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COMPTE-RENDU 
par 

Gaston Tessier 
Secrétaire Général de la C. F. T. C. 

de la 

T Conférence Internationale 
du Travail 

(19 Mai - 10 Juin 1925) 
Est-il vrai que l'organisation internatio-

nale du Travail, instituée par les traités 
de Paix, a justifié les critiques et déçu 
les espoirs qui s'étaient affrontés autour 
de son berceau ? Des censeurs malveil-
lants ou impatients ont fait observer, par 
exemple, que les gouvernements ne sont 
guère enclins à ratifier les projets de con-
vention élaborée chaque année, en trop 
grande abondance peut-être, par la Con-
férence internationale du Travail : près de 
900 ratifications devraient être maintenant 
acquises ; on en compte 157... 

Le grief paraît sérieux. Son importance 
relative, toutefois, diminue sensiblement, 
lorsqu'on veut bien se remémorer l'état 
rudimentaire de la législation internatio-
nale avant la guerre ; les résultats obte-
nus semblent alors vraiment encoura-
geants. Le 1er juin dernier, au cours de 
la 7° Session annuelle de la Conférence, 
M. Albert Thomas, directeur du Bureau In-
ternational du Travail, signalait que les ra-
tifications les plus nécessaires, sur le plan 
de la concurrence industrielle des grands 
Etats, devraient atteindre un total de 400 
à 500. Il ajoutait que la convention de 
Washington sur le chômage a déjà été ra-
tifiée par 17 pays, au nombre desquels 
l'Afrique du Sud, la Grande-Bretagne, l'In-
de. l'Italie, la Pologne ; la convention sur 
le travail de nuit des femmes, par 13 Etats, 
dont l'Afrique du Sud, la Belgique, la Fran-
ce, la Grande-Bretagne, l'Inde, l'Italie et la 
Tchéco-SIovaquie. La convention sur l'âge 
minimum d'admission des enfants au tra-
vail industriel a fait l'objet de 10 ratifi-
cations ; tous les Etats fabricants d'allu-
mettes ont ratifié la convention sur l'em-
ploi du phosphore blanc. M. Albert Tho-
mas concluait ainsi : « Messieurs, lorsque 
déjà dans 17 Etats des mesures ont été 
prises pour assurer , du travail aux chô-
meurs ; lorsque dans 13 Etats les femmes 
sont protégées contre l'abus du travail de 
nuit, contre les misères qui en résultent 
pour elles, ouvrières pendant la nuit, mé-
nagères pendant le jour ; lorsque l'on con-
sidère les résultats obtenus en ce qui con-
cerne la fixation à 14 ans de l'âge d'admis-
sion des enfants au travail industriel, alors 
que tant de grands Etats industriels n'ont 
pas encore admis cette limite dans leur 
législation ; est-ce qu'il n'y a pas là un 
progrès que la Conférence doit saluer, com-
me il convient, après six années d'efforts 
du Bureau International du Travail ? » 

Depuis l'an dernier, la convention de 
Washington sur la durée du travail, dont 
l'importance est si grande pour le maintien 
de la journée de huit heures a été ratifiée 
par l'Autriche et l'Italie, mais de façon 
conditionnelle, c'est-à-dire que ces ratifi-

cations ne produiront leurs effets que si 
divers autres Etats remplissent la même' 
formalité. (3n sait qu'une conférence a eu 
lieu à Berne, en septembre 1924, entre les 
Ministres du Travail d'Allemagne, de Bel-
gique, de France et de Grande-Bretagne, 
afin d'étudier une procédure de ratification-
simultanée par leurs gouvernements res-
pectifs. Les conclusions de ce premier en-
tretien ont été satisfaisantes ; il doit se 
renouveler bientôt, comme notre Ministre 
du Travail, M. Durafour, en a apporté l'as-
surance, éloquente et confiante, à la Tri-
bune de la Conférence. 

L'œuvre documentaire accomplie par le 
B. I. T. est assez vaste et objective pour 
susciter l'admiration de tous les esprits 
loyaux ; plus .précieuse encore, peut-être, 
est la collaboration qui se développe, sur-
tout lors de la Conférence annuelle, entre 
mandataires gouvernementaux, patronaux, 
ouvriers, venus du monde entier. Quand 
la 7° Conférence s'est ouverte à Genève, 
le 19 mai dernier, 46 Etats s'y trouvaient 
représentés par 323 personnes, délégués ou 
conseillers techniques ; ce chiffre était le 
plus élevé qui eût jamais été atteint. Les 
syndicalistes chrétieris, au nombre d'une 
quinzaine, comptaient trois « délégués » 
ouvriers officiels : M. 'Sarrarens, des Pays-
Bas, secrétaire général de la Confédération 
internationale des Syndicats chrétiens 
(Utrecht) ; M. Lesniewski, président de 
l'Association des ouvriers agricoles de l'U-
nion Syndicale polonaise ; M. Conci, des 
organisations de la République Argentine. 

Une série de protestations 'avaient été 
formulées contre la nomination, comme dé-
légué ouvrier italien, de M. Edmondo Ros-
soni, président de la Confédération des 
corporations nationales (fascistes). De 
nombreux documents produits à la Confé-
rence tendaient à établir que ces « corpo-
rations » subissent de multiples échecs. 
Ainsi, pour les élections aux « Commissions 
internes d'entreprises industrielles », les 
candidats des organisations non fascistes 
ont recueilli l'immense majorité, souvent 
la quasi-unanimité, quelquefois même 
l'Unanimité absolue des voix. La grève des 
métallurgistes de Lombanliej commencée 
par les « corporations », a abouti à faire 
la preuve que le plus grand nombre dès 
travailleurs intéressés obéissaient non aux 
syndicats fascistes, mais à la Fédération 
italienne des ouvriers métallurgistes (C. G. 
T.). Dans le débat qui se produisit à ce 
sujet, M. Serrarens s'éleva, de façon d'ail-
leurs modérée, contre l'admission de M. 
Rossini ; il fit observer que les syndica-
listes chrétiens ne pouvaient accepter le 
monopole tyrannique d'aucune fraction 
syndicale qu'elle soit de droite, comme en 
Italie, ou de gauche, comme en d'autres 
pays. Les pouvoirs de M. Rossoni furent 
validés par 67 voix contre 31. Faut-il 
s'étonner que l'intervention de M. Serra-
rens, très courtoise et uniquement placée 
sur le terrain juridique, ait motivé les at-
taques d'une certaine partie de la presse 
française contre des conseillers teshniques 
qui n'avaient pas voix au chapitre, ou con-
tre des délégués gouvernementaux qui ont 
voté en faveur du délégué ouvrier ita-
lien ?,.. 

M, Serrarens parut une seconde fois à la 
tribune de la Conférence, pour revendi-
quer énergiquement la part de représen-
tation des quatre, millions de syndiqués 
chrétiens dans les Commissions, le person-
nel et le Conseil d'administration du B. I. 
T. M. Albert Thomas lui répondit de la 
façon suivante ; 

« M. Sarrarens, si c'est une déclaration 
de politique générale que vous-me deman-
dez, je suis prêt à la faire ici, dans la 
mesure où je le puis. J'ai le droit de dire, 
après six années d'expérience, que la Di-
; um du Bureau Internationa'. du Tra 
vail s'est constamment efforcée, selon l'es-
prit qui s'est perpétué depuis le congrès 
de Zurich jusqu'au congrès de Prague, de 
grouper toutes les activités, toutes les ten-
dances sociales, d'avoir à côté de la Fédé-
ration d'Amsterdam la collaboration cons-
tante de% syndicalistes chrétiens ». 

Ajoutons que lors du vote pour le re-
nouvellement du Conseil d'administration 
du B. I. T., le candidat des Syndicats chré-
tiens a obtenu, dans le groupe ouvrier, 
cinq voix, tandis que les socialistes recueil-
laient une moyenne de 25 suffrages, le 
nombre des votants possibles étant de 32. 
Petite manifestation significative : l'hégé-
monie de l'Internationale d'Amsterdam est 
battue en brèche. 

Les textes adoptés cette année par la 
Conférence témoignent d'un esprit à la 
fois généreux et prudent, soucieux des né-
cessités économiques en. même temps que 
du progrès social. Ils concernent : les 
principes généraux des assurances socia-
les ; la réparation des accidents du tra-
vail ; l'égalité de traitement pour les tra-
vailllcurs nationaux et étrangers victimes 
d'accidents du travail ; le travail de nuit 
dans la boulangerie. Sur ce dernier point, 
le projet de convention voté par 81 voix 
contre 26 consacre une réforme pour la-
quelle, en France, on a beaucoup bataillé, 
et à laquelle se sont vivement intéressés 
les catholiques sociaux de plusieurs pays. 
D'ailleurs, le président de la commission 
chargée de préparer cette mesure, M. O' 
Rahilly, a fait état de l'opinion des orga-
nisations syndicales chrétiennes. 

Par contre, un projet de convention 
édictant un arrêt hebdomadaire de 24 heu-
res dans les verreries à bassins, et qui 
avait été adopté en première lecture l'an 
dernier, n'a recueilli cette fois, lors du 
vote final, que 68 voix contre 37. La ma-
jorité de 2/3 des voix, prévue par l'article 
■105 du Traité de Versailles, n'ayant pas 
été réunie, le projet de convention n'a pas 
été adopté ; ce résultat négatif pourra du 
moins contribuer à prouver que la Confé-
rence n'est pas l'institution démagogique 
que certains s'imaginent. 

Pour mentionner aussi complètement 
que possible la participation des catholi-
ques sociaux aux travaux de cette session, 
nous dirons que M. Tschoffen, alors Mi-
nistre du Travail de Belgique, a fait ap-
plaudir les efforts de relèvement économi-
que et de législation protectrice réalisés 
dans son pays ; que M. Serrarens était rap-
porteur de la Commission qui étudiait le 
repos hebdomadaire dans les verreries ; 
que M- Conci a exposé devant la Confé-
rence les aspirations des travailleurs catho-
liques de l'Argentine ; enfin que M. Séve-
rine Aznar, l'éminent sociologue espagnol, 
a défendu la notion du juste salaire devant 
la Commission des Assurances Sociales, 
présidée par M. le docteur Grieser, mem-
bre du Centre Allemand. 

Les catholiques ont trop largement con-
tribué, depuis cinquante uns, à l'œuvre de 
législation internationale du Travail, pour 
qu'il leur soit permis de rester à l'écart de 
l'organisation officielle maintenant éta-
blie ; mais ils peuvent et doivent y obte 
nir la place qui leur appartient légitime-
ment, 

Gaston TESSIER. 

Union Régionale 
des 

Syndicats de Travailleurs (Miens de l'Ouest 
Siège, 6, rue de Bel-Air, Nantes 

Congrès Confédéral 1925 
Les 31 mai et 1" juin, se tenait à Paris, 

au 5 de la rue Cadet, le Congrès confédéral 
annuel des travailleurs chrétiens. 

La veille, c'est-à-dire le 30 mai, précé-
dant le Congrès confédéral, avaient lieu 
les Congrès fédéraux de la métallurgie et 
de l'habillement. 

De tous les points de la France,, y com-
pris l'Alsace et la Lorraine, étaient venus 
des délégués des Syndicats chrétiens. Notre 
Union régionale1, Nantes et Poitiers en par-
ticulier, y étaient amplement représentée. 

lrc journée, dimanche 31 mai. — A la 
première réunion du matin, Gaston Tessier, 
secrétaire général de la C.F.T.C, donne le 
rapport moral depuis le Congrès de 1924. 

De ce rapport, nous constatons tout 
d'abord, malgré la crise qui existe encore 
pour les Syndicats, une augmentation d'ef-
fectifs assez sensible, car nous dépassons, 
en effet, 100.000 syndiqués pour 530 Syndi-
cats et 225 sections de Syndicats en Alsace-
Lorraine, 16 Unions régionales et 9 Fédé-
rations de métiers. 

Ce sont là des chiffres qui prouvent com-
bien la C.F.T.C a pris place en France 
partout où cela était possible, et elle ne 
s'arrêtera pas là, car 1925 doit lui donner 
de nouvelles organisations en préparation. 

Au cours de l'année 1924, elle a été re-
présentée aux Congrès régionaux d'Alsace-
Lorraine (Strasbourg) 11 et 12 octobre 
1924, Provence (Marseille) 26 octobre 1924, » 
Midi (Toulouse) 9 novembre 1924, Bre-
tagne et Maine (Fougères) 29, 30 novembre 
1924, Ouest (Angers) 14, 15 mars 1925, 
Franche-Comté (Besançon) 22 mars 1925, 
Nord (Roubaix) 4, 5 avril 1925. 

Des tournées de propagande et visites 
ont été faites par Guérin en Provence, 
dans les Vosges, Meurthe-et-Moselle, Saint-
Claude ; Mennelet en Normandie, Touraine, 
Centre, Cherbourg et Caen, ; Tessier à 
Amiens ; Paimbœuf à Limoges. 

A participé à la Semaine sociale de Ren-
nes, ainsi qu'au Congrès de l'Union des 
Œuvres à Amiens. 

Publications : La C.F.T.C. compte 23 
journaux régionaux. 

Enseignement : Les cours existants à la 
C.F.T.C. sont de 398. 

Des récompenses ont été obtenues par 
le Syndicat des ouvrières de l'habillement 
(Abbaye) à l'exposition départementale du 
travail (Seine) et au concours de l'appren-
tissage. Le Syndicat professionnel du vête-
ment (Nevers) à l'exposition départemen-
tale du travail. Syndicat des ouvrières de 
l'habillement (Lille) à l'exposition dépar-
tementale de travail. 

Formation : En vue de l'étude du pro-
gramme de la formation de ceux qui sont 
appelés a continuer l'œuvre syndicale, il 
existe chaque année une session confédé-
rale d'une durée de trois jours à/laquelle 
peuvent prendre part les Syndicats de tout 
le pays et affiliés à la C.F.T.C. De plus, 
des Journées sociales ont eu lieu en 1924 
au Puy, Le Mans, Mâcon, Pau, Toulouse, 
Troyes, Grandvillars, •Lorient, Besançon, 
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ainsi qu'aux sièges des organisations cen-
trales féminines à Paris. Enfin, 86 com-
missions d'études sont venues s'ajouter à 

, celles déjà existantes. 

Législation : Les principales questions 
étudiées en 1924-25 sont la conciliation et 
l'arbitrage. — Habitations à bon marché. 
— Accidents du' travail. — Assurances so-
ciales, etc. 

Conseil supérieur du travail : Participa-
tion au début sur la conciliation et l'arbi-
trage. —■ Préparation de la prochaine ses-
sion. — Revision de la loi sur le travail 
des ouvrières à domicile dans l'industrie 
du vêtement. — Réforme de la législation 
sur le contrat du travail. 

Sénat : Déposition sur les assurances 
sociales, devant la Commission , d'hygiène, 
assistance, assurance, prévoyance sociale. 

Jurisprudence. : Dommages-intérêts obte-
nus par les Syndicats confédérés dans des 
instances pour infractions au repos hebdo-
madaire à Paris, Saint-Etienne, Reims. 

Arrêt favorable du Conseil d'Etat sur 
pourvoi de la Fédération française des Syn-
dicats d'employés catholiques (repos heb-
domadaire à Paris, dimanches, jours de 
fêtes locales). 

Relations extérieures : Réunions aux-
quelles la C.F.T.C. a pris part. Juin et dé-
cembre 1924 : réunions du bureau de la 

. CI. des Syndicats chrétiens à Berne, juin 
1924 ; 6e session de la conférence interna-
tionale du travail, participation de Tessier ; 
septembre 1924, Congrès de la Fédération 
internationale chrétienne du textile, à 
Strasbourg ; octobre 1924, Congrès de poli-
tique sociale à Prague ; Congrès de la Fé-
dération internationale des cheminots à 
Vienne ; 1924-1925, participation aux tra-
vaux du Comité d'action franco-belge (siège 
à Lille). 1925 avril : réunion du bureau de 
la CI. des Syndicats chrétiens à Baden. 

Action professionnelle : Cahiers de re-
vendicatons par la Fédératon des employés 
dans la banque et la nouveauté. Arsenaux 
de Brest et Cherbourg. — Atelers de cons-
truction de Roanne, textile de l'Isère (Syn-
dicats féminins). — Fédération des - che-

« minots (projets de revision des échelles de 
traitements et salaires). 

Journée de huit heures : Défense par la 
Fédération des cheminots (France et Afri-
que du Nord) ; commerces de Troyes. Re-
pos hebdomadaire. Application de la loi 
du 29 décembre 1923, aux professions com-
merciales de Calais, Chartres, Cherbourg, 
Douai, Grenoble, Lyon, Marseille Nantes 
(chapellerie), Nevers, Paris, Poitiers, 
Reims, Roubaix, Tourcoing, Rouen, Tou-
louse, Troyes. 

Allocations familiales : Avons obtenu des 
résultats favorables à Troyes (alimenta-
tion) — Paris (couture) — dans l'Isère 
(tissage, soierie). 

Relèvements de salaires et indemnités de 
vie chère obtenus : à Halluin, divers ; Ca-
lais, Vienne, La Bresse, Vosges (textile), 
Paris (couture), Lorraine (houilleries). 

Grèves : Avons participé à des grèves 
forcées aux mines de potasse d'Alsace, du 
textile à Mazamet, de la métallurgie |à 
Cherbourg, divers à Halluin. 

Caisse de défense professionnelle et de 
résistance : Cette caisse, assez nouvelle-
ment créée (deux ans), est intervenue au 
cours de plusieurs conilits. 

Représentation professionnelle : La CF. 
T.C est représentée au Conseil national 
économique où elle a un délégué et deux 
suppléants ; au Conseil de prud'hommes où 
Saint-Etienne a élu deux des nôtres qui 
sont venus s'ajouter aux 55 élus en France ; 
aux Commissions de lutte contre la vie 
chère à Angers, Besançon, Bordeaur, Caen, 
Cherbourg, Grenoble, Lille, Marseille, Pa-
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ris, Pau, Poitiers, Rennes, Rouen, Saint-
Etienne, Toulouse, Troyes, Vesoul. 

Nos organisations de la Loire-Inférieure 
n'ont pu entrer dans la Commission créée 
à Nantes par suite du parti-pris du préfet 
actuel, aux élections'au Conseil supérieur 
des chemins de fer. Commission départe-
mentale du travail à Bordeaux, Saint-
Etienne. A l'office départemental de place-
ment à Calais, à l'office départemental des 
pupilles de la nation à Nîmes, aux Com-
missions locales d'enseignement profession-
nel à Paris (10 élus), Aniche, Armentières, 
Arras, Douai, Puteaux. Comité de salaires j 
à Chàteauroux. Conseil d'enseignement 
technique à Calais. Institut d'assurances-
invalidité et offices supérieurs d'assuran-
ces en Alsace et Lorraine. 

De l'énumération ci-dessus, il résulte, 
n'est-il pas vrai, un travail immense en 
1924-25, et 'une influence toujours .plus 
grande de la C.F.T.C. dans la France toute 
entière, aussi ce rapport du secrétaire gé-
néral de la C.F.T.C. (Gaston Tessier) a-t-il 
reçu l'approbation générale de tous les 
congressistes. 

A midi 30, durant le repas auquel ont 
pris part, en plus de tous les congressistes, 
quelques invités, députés, conseillers mu-
nicipaux, membres du clergé et frères des 
écoles chrétiennes, Zirnheld, après les re-
merciements aux invités, les éloges aux 
héros de la journée, a remis à Gaston Tes-
sier, secrétaire général de la C.F.T.C, la 
croix de chevalier de l'ordre de Saint-Gré-

! goire-le-Grand, puis a décerné à Arthur 
Houtte, secrétaire à Halluin, le prix Brel-
laz, et enfin une récompense à Mlle Decaux, 
pour service rendu à la cause syndicale 
chrétienne pendant près de quarante an-
nées d'apostolat et de travail. 

Après-midi du dimanche 31 mai. — Tout 
d'abord, ce fut la proclamation par Flory, 
président général de l'A.CJ.F., des résul-
tats du concours d'enquête sur l'organisa-
tion de la propagande chrétienne. 

Ensuite un rapport approfondi sur la 
formation de Mlle Lafeuillc, présenté par 
Mlle Danguy. 

Enfin, la journée s'est terminée par1 le 
rapport sur l'enseignement professionnel 
présenté par Poimbœuf. 

Dans ce rapport, très complet, Poimbloeuf 
fait passer sous les yeux des congressistes 
présents les difficultés d'organisation, des 
aides pècuniers à demander, des concours 
de participation aux cours à obtenir, et 
enfin de l'organisation à faire en vue de 
réussite et de continuité. C'est tout un pro-
gramme à étudier à fond avant de le 
mettre à exécution* Il est, en effet, impor-
tant d'abord de préparer l'enfant à l'école, 
de le prendre à sa sortie pour le guider 
dans la profession qu'il devra entrepren-
dre suivant ses aptitudes, et enfin le pré-
parer à la situation d'où devra dépendre 
•sa réussite dans la vie nouvelle qui s'ouvre 
devant lui. C'est là une œuvre des plus 
importantes à laquelle les Syndicats chré-
tiens ne doivent pas rester indifférents. 

La discussion qui suivit ce rapport ren-
força encore la nécessité de s'atteler à 
l'œuvre. 

Lundi 1" juin, matin. — Le rapport qui 
occupa la matinée fut celui de Charle-
magne Broutin, secrétaire général de 
l'Union régionale du Nord, sur l'émigration 
et l'immigration. De ce rapport très docu-
menté, il résulte que si certains de nos 
compatriotes ont quitté le pays pour aller 
travailler à l'étranger, il a été prouvé, 
chiffres à l'appui, que, par suite de la 
guerre et du manque de main-d'œuvre, on 
a accepté e^i France une main-d'œuvre 
étrangère qui devient inquiétante et qu'il 
est nécessaire d'arrêter dès aujourd'hui, 

j Le chiffre des immigrations, qui était de 
j 1.132.000 en 1911, est monté à 2.000.000 en 
j janvier 1925, répartis en 50 nationalités. 

Ces immigrants, venus d'abord pour leur 
emploi dans l'agriculture, se sont bientôt 
vus embauchés dans nos grands chantiers, 
au détriment de nos nationaux. 

Si nous devons défendre professionnelle-
ment les étrangers appelés en France pour 
y travailler, il est cependant de toute im-
portance que nous préparions un plan de 
travail pour 1925, sur leur admission ou 
leur maintien. 

I. Question de législation et réglementa-
tion; ' . -i ■ ; . ! i 

IL Organisation : 1° Par la surveillance 
de l'immigration ; 2° La nécessité de taxer 
les étrangers comme les Français ; 3° Equi-
libre de l'immigration suivant les besoins 
et non celui de l'intérêt patronal ; 4° Par 

• la réglementation de l'entrée et de l'appel 
de la main-d'œuvre étrangère suivant l'as-
similation. 

Du vœu émis à la suite de ce rapport, il 
résulte que chaque U. R. devra faire une 
enquête sur l'emploi de la main-dlœuvre 
étrangère dans sa région et fournir tous 
renseignements sur cette grave question 
afin de garantir l'avenir de nos nationaux 
et coloniaux. 

Soir. — Enfin s'ouvre à 14 h. 30 la der-
nière séance du Congrès ; celle-là consa-
crée au rapport sur la Caisse confédérale 
de Défense professionnelle par notre ami 
Arthur Houtte, secrétaire général de l'Union 
des Syndicats d'Halluin. 

Jamais rapport ne fut présenté avec tant 
d'autorité et de conviction que celui-ci, par 
un camarade qui l'a toujours défendu et 
qui en a apprécié tous les bienfaits, aussi 
est-ce par une salve d'applaudissements 
qu'il a terminé en demandant que tous les 
Syndicats de la C.F.T.C y souscrivent, ne 
serait-ce que dans un but de solidarité. 
Nous aurons occasion de revenir plus lon-
guement sur cette importante question du-
rant le cours de l'année 1925-26, où des 
cours d'études seront faits sur ce sujet ain-
si que sur les caisses de chômage. 

Avant la clôture du Congrès, les vœux 
suivants ont été discutés et votés à l'una-
nimité : 

1° Juste salaire. — Réorganisation des 
Commissions d'études relatives au coût de 
la vie ; réunions et extension de la légis-
lation sur le minimum de salaire dans les 
travaux à domicile. 

2° Paix scciale. — Etablissement de la 
conciliation et de l'arbitrage obligatoires, 
avec garanties professionnelles. 

3° Durée du travail. — Maintien et appli-
cation dans*son esprit et dans son texte 
de la loi sur la journée de huit heures ; 
observation du repos hebdomadaire, autant 
que possible collectif et dominical ; utili-
sation à cet effet de la loi du 29 décembre 
1923, maintenant consacrée par les arrêts 
du Conseil d'Etat et de la Cour de Cassa-
tion. 

4° Sécurité du travailleur et de sa fa-
mille. — Vote du projet de loi sur les 
■Assurances sociales, tel qu'il a été adopté 
par la Chambre des Députés ; généralisa-
tion de l'assurance contre le chômage ; re-
fonte et réadaptation de la loi sur les acci-
dents du travail ; instauration d'un régime 
légal obligatoire et professionnel des allo-
cations familiales. 

5° Habitations à bon marché. — Elar-
gissement de la législation ; mise en œuvre 
d'un programme de construction. 

6° Organisation internationale du travail. 
— Ratification par le gouvernement fran-
çais des projets de convention adoptés par 
les conférences internationales du travail, 
spécialement celle de Washington, sur la 
journée de huit heures. 

Le compte rendu ci-dessus du Congrès 
confédéral de 1925 se passe de commen-
taires et prouve le travail accompli et la 
place occupée par la C.F'.T.C. dans le pays, 
et ne peut qu'engager ceux qui jusqu'ici 
avaient des doutes sur les organisations 
catholiques à veniç s'y inscrire, ainsi ils 
seront certains de trouver des défenseurs 
de leurs intérêts professionnels et de leurs 
convictions religieuses, puisque groupés 
entre catholiques. 

Gustave PRESSENSÉ. 
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Elle doit être constructive 
Il faut enfin que l'action syndicale soit 

constructrice. Il ne suffit pas qu'elle ré-
clame, sans cesse, des autres l'accomplis-
sement de leurs devoirs, il faut aussi 
qu'elle accomplisse les siens à l'égard de 
ses propres syndiqués. 

Or, le syndicat est un groupement de 
forces qui ne doit pas se manifester seu-
lement sur le terrain professionnel, mais 
sur tous les terrains où son intervention 
peut être utile à ses membres. 

Si nous connaissions mieux notre puis-
sance, syndicats de travailleurs chrétiens, 
si nous savions utiliser notre sens de la 
discipline, notre esprit de sacrifice, les 
trésors de dévouement et d'initiative que 
nous possédons, quels services ne ren-
drions-nous pas à ,nos syndiqués iet !àj 
leur famille, en organisant ces services 
d'aide mutuelle, ces caisses de secours, de 
chômage, de grève, de crédit, ces coopé-
ratives, ces restaurants dont le rapport 
de notre ami Blain vous a montré tout à 
l'heure quelques modèles, et qui devraient, 
dans notre Confédération tout entière, ai-
der nos femmes et nos sœurs à faire bouil-
lir plus facilement notre modeste marmi-
te familiale-et rendre moins lourd à tous 
nos camarades le souci de leur vie jour-
nalière. 

Les Plans différents de l'Action Syndicale 
Si l'action syndicale doit avoir ainsi 

une triple forme, elle doit se développer 
aussi sur des plans différents. 

Le Syndicat est principalement une or-
ganisation locale, ayant pour but de dé-
fendre dans une cité, une agglomération, 
une entreprise déterminée, les intérêts de 
ceux qui la composent. 

Mais à notre époque de concentration 
industrielle, ces intérêts sont solidaires 
de ceux des travailleurs de la même ré-
gion ou du même métier. De plus, dès in-
térêts généraux et communs unissent les 
travailleurs d'une même nation : loi de 
huit heures, repos hebdomadaire, assu-
rances sociales, etc.. 

II est donc impossible que le Syndicat 
reste isolé. Il lui faut se fédérer avec les 
syndicats de la même profession, pour 
défendre les intérêts de cette profession; 
il lui faut s'unir avec les syndicats de la 
même région, ou se confédérer avec ceux 
du pays tout entier, quelles que soient les 
professions qu'ils représentent, pour étu-
dier et défendre les intérêts généraux du 
travail national. 

Il lui faut même aller plus loin, — et 
pourquoi ne pas le dire, puisqu'aussi bien 
toutes les fausses pudeurs et toutes les 
fausses indignations ne servent de rien '? 
— il faut que l'action syndicale s'inter-
nationalise. Est-il vrai qu'à ^'heure ac-
tuelle l'économie ne se borne plus à la 
nation ? Est-il vrai que de grands consor-
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tiums internationaux entendent régir- les 
intérêts de la production par delà toutes 
les frontières ? Est-il vrai qu'une finance 
internationale, dont les ramifications pro-
fondes s'étendent dans tous les pays, en-
tend faire servir à son hégémonie les ef-
forts de production du monde entier ? 

Si cela est vrai, et cela est indéniable, 
n'est-il pas juste que les travailleurs se 
groupent sur le terrain international afin 
de discuter et d'apprécier les conditions 
de travail qu'on voudrait leur imposer ? 

La Solution totale 
Mais l'organisation syndicale des tra-

vailleurs, qu'elle soit locale, régionale, na-
tionale ou internationale, qu'elle soit fé-
dérale ou confédérale, n'est pas toute l'or-
ganisation professionnelle. Pour que 
l'équilibre des éléments de la production 
puisse être réalisé, il faut qu'en face de 
l'organisation syndicale des travailleurs, 
l'organisation syndicale patronale existe, 
toutes deux librement constituées et agis-
sant en pleine indépendance. 

Sans doute, depuis quelque temps, on 
nous offre une formule nouvelle qui nous 
paraît bien être quelque antiquaille gros-
sièrement restaurée. On annonce la créa-
tion de corporations dans lesquelles, réu-
nis en un organisme unique, patrons et 
ouvriers trouveront le secret de l'écono-
mie nouvelle. Tous ceux qui connaissent 
quelque peu la mentalité ouvrière, com-
me la mentalité patronale, éprouveront 
quelque scepticisme, et demanderont à 
observer quelque type vivant de ces cor-
porations nouveau modèfle. Une double 
question d'ailleurs leur viendra naturel-
lement à l'esprit : dans cet organisme 
unique qui décidera? Si c'est le nombre, 
comment les intérêts patronaux seront-
ils pratiquement sauvegardés ? Si c'est ie 
patron, par une sorte d'autorité de droit 
divin, que deviendront la liberté et l'in-
dépendance des travailleurs ? 

Travailleurs^ catholiques, suivant en cela, 
les enseignements de nos papes, nous 
préférons voir travailleurs et patrons s'as-
socier dans leurs organisations propres, 
dont les délégués se trouveront ensuite 
réunis dans des Commissions mixtes où 
les uns et les autres discuteront leurs in-
térêts,^ en pleine possession de leurs 
droits, avec une entière liberté et une 
complète indépendance. Il se peut que la 
mise en marche de ces commissions né-
cessite quelque apprentissage, qu'elle sus-
cite quelques malentendus et quelques es-
sais malheureux, mais l'entente indispen-
sable et permanente ne s'établira qu'à la, 
condition qu'elle soit basée sur le res-
pect de la dignité de chacun et sur la li-
bre volonté de tous. 

Mais ces Commissions mixtes destinées 
à l'élaboration des conventions collectives 
ne sont pas encore toute l'organisation. A 
l'occasion de la discussion ou de l'appli-
cation de ces conventions, des conflits 
naîtront qu'il faudra arbitrer ou juger. U 
sera donc nécessaire de créer une juridic-
tion professionnelle, dans laquelle patrons 
et travailleurs, assistés; de conseillers 
choisis pour leurs connaissances juridi-
ques, la sûreté de leur jugement, l'inté-
grité de leur caractère, arbitreront ou ju-
geront les conflits qui leur seront obliga-
toirement soumis. 

Enfin, il y a lieu d'envisager la repré-
sentation des forces économiques du pays, 
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à côté et 'indépendamment de la représen-
tation politique ; mais non pas sous la 
forme d'un conseil supérieur économique, 
dont les membres seraient choisis par un 
Gouvernement plus soucieux de placer ses 
créatures ou de favoriser certains clans, 
que de faire de la justice sociale, mais 
composé au contraire de délégués vérita-
bles des différentes forces économiques 
du pays, désignés par ceux, patrons ou 
travailleurs, qui ont le droit de les man-
dater. Nous ne rêvons pas davantage d'un 
Sénat professionnel où, métiers et intérêts 
confondus, dans une mesure plus ou 
moins arbitraire, ne feraient que discu-
ter et se disputer, mais nous songeons 
plutôt à une sorte de Conseil d'Etat éco-
nomique dont les diverses chambres, com-
posées des représentante des forces éco-
nomiques, assistés de conseillers juridi-
que, auront, pourv toutes les mesures so-
ciales ou économiques destinées aux déli-
bérations du parlement politique, le droit 
d'avis, le droit d'initiative et même le 
droit de déterminer les modalités d'appli-
cation. 

CE QUI CARACTERISE LA C. F. T. C. 
Mais tandis que je m'essaie ainsi à vous 

exposer nos conceptions en ce qui con-
cerne l'organisation professionnelle, cer-
tains trouveront peut-être qu'elles se rap-
prochent trop de celles de la C. G. T., par 
exemple. De bonnes âmes, d'excellentes 
langues diront sans doute que syndicats 
chrétiens, cégétisles et communistes, tout 
cela c'est la même chose, et qu'ils sont 
tous à mettre dans le même panier... 

Eh bien ! non. Il y a entre les uns et 
les autres des différences profondes. Sans 
doute, sur le terrain des revendications 
sociales communes à tous les travailleurs, 
lorsqu'elles sont justes et opportunes, nous 
marchons volontiers la main dans la main 
avec tous nos camarades : car enfin, c'est 
bien le Christ qui nous a commandé d'ai-
mer notre prochain comme nous-mêmes. 

Mais en dehors de ces questions qui, 
sur certains points et dans certains cas 
nous unissent, il y a des doctrines et des 
conceptions qui nous séparent. 

De ce qui nous divise au point de vue 
de la doctrine religieuse et morale, je ne 
dirai rien, car il appartient à d'autres que 
pipi d'en parler. Mais je ne puis faire au-
trement que de rappeler ce qui nous di-
vise sur le terrain social. 

L'AUTORITE 
Nous proclamons, travailleurs catholi-

ques, la nécessité de l'autorité sans la-
quelle il ne peut y avoir d'ordre dans la 
société. Et nous plaignons nos camarades 
de travail qui poursuivent le rêve chimé-
rique d'une société d'où l'autorité serait 
bannie. Comment ne s'aperçoivent-ils pas 
qu'au pays des Soviets où leur concep-
tion est, paraît-il, réalisée, s'il n'y a plus 
de président de la République, plus de 
ministres, plus de patrons, il y a cepen-
dant des Commissaires partout et pour 
tout, qui possèdent parfois des pouvoirs 
discrétionnaires et qui le font bien voir, 
même aux travailleurs. 

Est-ce à dire que si nous proclamons la 
nécessité de l'autorité, nous admettions 
qu'on l'exagère, ou qu'on en abuse ? Est-
ce à dire qu'elle soit par essence infailli-
ble et qu'elle doive s'exercer sans contrô-
le ? Nous ne reconnaissons comme infail-
lible que le Successeur de Celui qui nous a 
apporté la loi divine. Quant à l'autorité 
patronale, comme toute autorité humaine, 
elle peut, sans cesser d'être et sans- rien 
perdre de son pouvoir de décision, com-
porter des avis, des conseils et même un 
contrôle. 

LA COLLABORATION DES CLASSES 
Nous sommes partisans de la collabora-

tion des classes, non seulement parce que 
nous sommes catholiques, mais aussi et 

même tout simplement, parce que nous 
sommes des hommes de boi) s^ns. Nous 
constatons, par une expérience journaliè-
re, que nous avons besoin les uns des au-
tres ; que nous ne vivrions pas sans no-
tre voisin et que notre voisin ne pourrai; 
vivre sans nous ; et que c'est par l'en-
tente et la collaboration mutuelles, que le 
bien commun peut être réalisé et que le 
droit commun peut être sauvegardé. 

Pardonnez-moi cette comparaison vul-
gaire : la production, c'est comme un mé-
nage ! Il faut savoir vivre ensemble, ac-
cepter les avantages comme les inconvé-
nients, les joies comme les peines, et jus-
qu'à l'inévitable perspective d'une belle-
mère ! ' i 

LA PROPRIETE 
Nous admettons aussi et nous respec-

tons la propriété. Nous estimons que celui 
qui, par son travail ou son elî'ort person-
nel et loyal, a acquis quoi que ce soit, fût-
ce une fortune, en est légitimement déten-
teur ; à condition qu'il remplisse les de-
voirs qui s'imposent à lui, rien ni person-
ne ne peut normalement le priver de son 
droit. 

Mais, pour être un droit, la propriété 
doit êLre avant tout légitime ; elle doit 
avoir été justement et honnêtement ac-
quise et non par le vol, par la spéculation, 
par le mercantilisme, ou par le vol qu'on 
aurait commis vis-à-vis de ceux à qui-
l'on n'aurait pas remis le juste fruit de 
leur trava'il ! 

LA PATRIE 
Sans doute nous entendons défendre 

nos intérêts sur. le terrain international et 
joindre nos efforts aux travailleurs des 
autres pays : cela encore c'est de la cha-
rité chrétienne. 

Mais nous savons bien aussi que, dans 
cet univers si vaste et si complexe, il est 
des hommes qui partagent un même idéal, 
qu'une même tradition rassemble, qu'un 
même génie inspire et qui se sentent liés 
les uns aux autres par une puissante et 
mystérieuse attraction. Us ne sont pas 
toujours de la même race, mais ils sont 
de la même Patrie. Pas plus que le senti 
ment familial n' mipec de vivre dans la 
cité, pas plus le sentiment national n'em-
pêche l'humanité de vivre et et de pro-
gresser. 

Et d'ailleurs, ceux-mêmes qui sont les 
contempteurs de l'idée de patrie, ne tom-
bent-ils pas dans le travers qu'ils repro-
chent aux autres,- puisqu'il faut qu'ils 
soient d'Amsterdam ou de Moscou et 
qu'ils le sont avec une passion et avec une 
Apre-é qui dépassent de loin le nationalis-
jfie le plus tchevelé. 

Vous êtes de ces hommes qui aiment 
leur patrie et qui résument en elle leurs 
désirs, leurs fiertés, leur idéal. Et quelle 
plus belle personnification de votre foi 
patriotique que ce drapeau syndical que 
vous avez salué tout à l'heure '? Dans ses 
plis tricolores, vous avez inscrit à la fois 
et vos principes sociaux et la croix du 
Christ, idéal pour lequel vous voulez vi-
vre et pour lequel, comme tant d'autres 
l'ont su h:cr, vous sauriez mourir. 

I Le Devoir actuel 
J'ai terminé, mes chers amis, l'exposé 

de notre programme. Peut-être vous de-
mandez-vous pourquoi cet ensemble de 
principes et de réalisations n'a pas au-
tour de lui plus de partisans qu'il n'en a ; 
pourquoi tant d'hommes les ignorent en-
core, et pourquoi tant de travailleurs res-
tent éloignés ou adversaires de ces orga-
nisations pour le progrès desquels nous 
nous dévouons tous ? 

Pourquoi, mes chers amis ? Parce que, 
trop longtemps, les catholiques sont res-
tés indifférents aux misères du travail-
leur, par,ce qu'ils n'ont pas suffisamment 
rempli leur devoir social, parce qu'ils sont 
restés sourds aux objurgations de leurs 
Papes et de leurs Pasteurs. 
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Remise aux Membres du Syndicat Chrétien 

Nous nous plaignons que nos églises 
sont dévastées, au point de vue spirituel, 
plus qu'elles ne l'ont été, au point de y^ie 
matériel, par l'envahisseur. Nous nous 
demandons par quel étrange mystère, cha-
que fois qu'une agglomération industriel-
le grandit, la vie relig'euse décroît ; cha-
que fois qu'une cheminée d'usine s'élève, 
la croix s'écroule ; chaque fois que le hur-
lement des sirènes et le halètement des 
machines monte dans le ciel, la parole ar-
dente du Christ s'affaiblit '? 

Parce que nous n'avons pas fait notre 
devoir ! Parce que, en trop grand nom-
bre, patrons .catholiques, vous n'avez pas 
su entendre les voix des travailleurs qui 
réclamaient justice et que vous avez la's-
sé l'injustice sociale peser trop lourde-
ment sur leurs épaules ! Parce que, tra-
vailleurs catholiques, nous n'avons ipas 
su entendre les voix des travailleurs qui 
réclamaient justice et que vous avez lais-
sé l'injustice sociale peser trop lourde-
ment sur leurs épaules ! Parce que, tra-
vailleurs catholiques, nous n'avons pas su 
nous unir quand il était temps, et parce 
que, comme je l'entendais dire ce malin, 
il est encore, ici et ailleurs, des œuvres 
rassemblant de jeunes travailleurs catho-
liques, dans lesquelles se trouvent de trop 
nombreux cé.gétistes et peu ou point de 
syndiqués chrétiens. Voilà notre faute, à 
nous, catholiques ; nous n'avons pas su 
résoudre à temps le problème syndical, et 
nous avons laissé nos frères du travail 
aller chercher les indispensables satisfac^-
tiens dont ils avaient besoin, là où ils les 
ont payées de la perte de leur foi. 

Nous nous plaignons que la famille n'est 
plus ^'antique gardienne des trad.il V>ns 
religieuses et nationales et qu'elle péri-
clite. N'est-ce pas votre faute à vous qui 
n'ave? envisagé dans le travailleur que 
l'individu, à vous qui lui avez demandé 
plus d'heures de travail qu'il n'en pou-
vait et devait donner, à vous qui avez 
imposé *le travail du dimanche, à vous 
qui avez arraché la mère de famille au 
foyer dont elle ^ était l'âme et livré l'en-
fant, trop jeune, aux dangers physiques 
et moraux de l'usine ? . 

N'est-ce pas notre faute, à nous travail-
leurs, qui n'avons pas su faire encore, de 
nos organisations syndicales, la force 
toujours et partout présente qui donnera 
à la famille l'a'dc indispensable et les 
possibilités d'une vie plus honnête et plus 
aisée ? ..... 

Malgré notre carence, malgré le temps 
perdu, malgré les fautes même, ne per-
dons pas confiance, car nous possédons 
la vérité sans laquelle il n'est ni progrès 
véritable, ni paix qui dure ! 

Sans doute, vous dira-t-on parfois, que 
cette vérité n'est plus qu'une clarté vacil-
lante qui s'éteindra bientôt dans l'obscu-
rité du grand soir. Quand même le grand 
soùr viendrait et après lui la nuit : qu'im-
porte ! Continuons à marcher * dans la 
voie que nous avons choisie et qui est, 
pour nos frères et pour nous, la voie du 
salut. Quand -même nous devrions ensan-
glante^ nos fronts aux ronces du chemin 
et meurtrir nos pieds aux cailloux de la 
route, marchons encore ! S'-il en est qui 
tombent de lassitude ou d'amertume, que 
d'autres les remplacent et qu'ils aillent 
toujours ! Car une heure viendra où, dans 
le ciel apaisé et dans l'aube renaissante, 
nous verrons réapparaître, plus Iumineu-
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se et plus belle, la Croix du chemin, éten-
dant, sur le monde recueilli, son grand 
geste de bénédiction, de miséricorde et 
de Paix ! Jules ZIRNHELD. 

■iITO I '■Cori" ' CD*" 

Union Nantaise 
DES 

Syndicats de Travailleurs Miens 
6, rue de Bel-Air 

Permanence 
La permanence est assurée tous les jours 

au siège, 6, rue de Bel-Air : le matin, de 
8 à 9 heures et de 11 h. 30 à 14 heures ; 
le soir, de 17 heures à 18 h. 30. 

Pendant la pci-iode des vacances, c'est-
à-dire pendant les mois de Juillet, Août et 
Septembre, la permanence sera assurée le 
soir, de l!i à 20 heures, les lundis, mer-
credis et vendredis seulement, où tous ren-
seignements seront fournis par le Secréta-
riat. 

Société de Secours Mutuels 
DE L'UNION DES SYNDICATS 

DE TRAVAILLEURS CHRETIENS 
Siège, 6, rue de Bel-Air 

Perception des Cotisations 
Août. — Le premier dimanche, 2 août, 

seulement. 
Septembre. — Les premier et deuxième 

dimanches, de 9 h. 30 à 10 h. 30. 
Les cartes de la pharmacie mutualiste 

sont à la disposition des Sociétaires, elles 
leur seront remises à la perception d'août. 

Caisse Rurale et Urbaine 
des Syndiqués Chrétiens de Nantes 

6, rue de Bel-Air 

Nous rappelons à tous les Syndiqués 
qu'une Caisse rurale et urbaine existe à 
l'Union Nantaise des Syndicats de Travail-
leurs Chrétiens où les Syndiqués pourront 
déposer et emprunter. 

La permanence des 'Syndicats pourra 
fournir tous renseignements utiles. On peut 
s'y, adresser de 19 à 20 heures, G, rue de 
Bel-Air. 

SERVICE D'ACHATS EN COMMUN 
Le service d'achats est ouvert les mar-

dis et jeudis, de 14 heures à 19 h. 30 ; 
mercredis et vendredis, de 18 h. 30 à 19 h. 
30 ; le samedi matin, de 8 h. 30 à 11 heu-
res ; le soir, de 14 h. à 19 heures. 

La Maison Familiale 
Société d'Habitations à Bon Marché, réu-

nie à l'Union Nantaise des Syndicats de 
Travailleurs chrétiens. Siège social, 6, rue 
de Bel-Air. 

Permanence par le secrétaire, tous les 
jours, de 16 à 19 heures. 

Syndicat des Employés 
du Commerce et de l'Industrie 

Siège, 6, rue de Bel-Air, Nantes 

Permanences 
Les permanences suivantes sont assurées 

tous les lundis et vendredis, de 19 à 20 h., 
au siège, (i, rue de Bel-Air : 

Recrutement : par M. Foulon, secrétaire. 
Placement : par M. Gustave Pressensé, 

président. 
Cotisation et coopération : par M. Buer-

nc, trésorier. 

FAMILLE SYNDICALE 
NECROLOGIE 

L'un de nos plus anciens camarades, fon-
dateur du Syndicat des Employés Catho-
liques de Nantes, M. Boutoleau, vient d'a-
voir la douleur de perdre sa sœur. 

En cette pénible épreuve, nous le prions, 

ANC" M»N JULES ROUSSELOT & C,E 
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Le Crédit Nantais fait toutes les Opérations de Banque 

lui et sa famille, d'agréer nos plus respec-
tueuses condoléances, les assurant de nos 
prières pour le repos de l'âme de la dé-
funte. 

Syndicat 
des Employés de Banque 

Siège, 6, rue de Bel-Air, Nantes 

Permanence les lundis, mercredis et ven-
dredis, de 19 à 20 heures, où les adhésions 
seront reçues et tous renseignements don-
nés au Secrétariat de l'U. R. 

Syndicat 
des Dames employées 

du Commerce et de l'Industrie 
18, rue Talensac. Téléphone : 19.55 

Permanences 
Ouverte tous les jours, de 7 h. % à 8 h. V-i 

et de 12 h. % à 13 h. %. 

VIE SYNDICALE 
LES CONGRÈS 

A la Pentecôte dernière, c'est-à-dire les 
30 et 31 mai et 1er juin, avait lieu à Paris 
le Congrès annuel de la Confédération 
française des Travailleurs chrétiens. 

Immédiatement après, les 2, 3, 4 juin, 
avec clôture le 7, se tenait le VIe Congrès 
de l'Union centrale des Syndicats profes-
sionnels féminins de l'Abbaye. 

Notre Syndicat était représenté à ces 
deux Congrès par trois des membres de 
son Bureau, qui en sont revenus plus ins-
truits sur les questions intéressant le tra-
vail et les travailleurs, plus convaincus que 
jamais de la nécessité des Syndicats chré-
tiens, plus décidés encore à se faire les 
apôtres de l'idée syndicale. 

Les séances d'études de ces deux Congrès 
ont été extrêmement intéressantes. Les 
vœux adoptés après chacun des rapports 
ne tendent à rien moins qu'à obtenir la 
paix sociale par une organisation du tra-
vail basée sur la justice et sur la charité. 
Juste salaire, durée du travail, assurances 
sociales, habitations à bon marché, conven-
tions internationales entre Syndicats chré-
tiens, tels sont les principaux sujets traites 
au premier Congrès. 

Au second, c'est la question des contrats 
et des conventions Collectives qui était à 
l'ordre du jour : La justice dans les con-
trats ; le Contrat de travail, d'apprentis-
sage ; la grève, les Commissions mixtes, le 
salaire des ouvrières à domicile ont fait 
l'objet de rapports dont le sujet était traité 
avec une compétence technique qui faisait 
notre admiration et notre envie, appuyée 
toujours sur une base profondément chré-
tienne et catholique. 

A nos amies, nos chères syndiquées de 
Nantes, nous apportons, comme un pré-
cieux encouragement à marcher toujours 
de l'avant, la bénédiction du plus haut re-
présentant en France de notre Sainte Mère 
l'Eglise, Son Eminenee Mgr Dubois, cardi-
nal-archevêque de Paris, qui a bien voulu 
présider la*séance de clôture, nous adres-
ser de bonnes et fortes paroles, et nous 
dire qu'il bénissait, on nos humbles per-
sonnes, toutes nos syndiquées chrétiennes. 

Une Congressiste. 

H. LANGLOIS 
Fabricant - Bijoutier - Joaillier 

19, Rue de la Marne — NANTES 
HORLOGERIE — ORFÈVRERIE 

REMISE 10°/o AUX MEMBRES DU SYNDICAT 

LES PROMENADES 
Après les austères séances d'études vien-

nent les délicieuses récréations que sont 
nos promenades. En mai, nous avons vu 
la forêt du Gâvre dans toute la ravissante 
fraîcheur du printemps tout nouvellement 
né. En juillet, c'est la mer qui nous a invi-
tées à aller respirer à pleins poumons l'air 
du large. 

« Vous ne serez pas nombreuses à la 
promenade au Gâvre, nous avait-on dit. 
Pensez-vous, le départ à la gare de l'Etat 
à 5 heures ! Mais comment voulez-vous que 
nous puissions y être ? » Et en effet, nous 
convenions que l'heure matinale serait un 
empêchement pour beaucoup d'y assister. 

Cependant il faut croire que nos syndi-
quées sont des courageuses, puisque 150 
avaient répondu à notre appel. Il suffisait 
de voir les groupes d'amies se rencontrant 
place de la Bourse, d'entendre les joyeux 
bonjours pour prévoir une journée de 
bonne gaieté. 

Le matin, le ciel était brumeux, mais 
bientôt le soleil se montra et toute la jour-
née nous avons eu un temps superbe. 

A 8 heures, le Saint Sacrifice de la Messe 
fut célébré par M. le Curé du Gâvre, qui 
nous adressa la parole, et qui, le soir, nous 
donna la bénédiction du Saint-Sacrement. 

Après la Messe, nous partîmes en pleine 
forêt. 

A midi, le déjeuner fut servi dans la salle 
du Patronage, que M. le Curé voulut bien 
mettre à notre disposition. De grandes 
tables furent dressées, la salle était très 
bien décorée de feuillage, et nous avons 
été parfaitement servies, ce qui est toujours 
apprécié. 

L'après-midi, sous la conduite d'un guide, 
nous allâmes au rond-point. Nombreuses 
furent celles qui ne craignirent pas la fa-
tigue et allèrent plus loin, à -la recherche 
du muguet. 

En résumé, très bonne journée, dont nous 
garderons toutes, j'en suis perduadée, un 
bon souvenir. 

Le dimanche 5 juillet, à 7 heures du ma-
tin — assez tard pour que chacune ait pu 
assister à la messe — deux immenses au-
tomobiles emmenaient les joyeuses prome-
neuses, pour lesquelles le très aimable pro-
priétaire-conducteur des susdites autos 
avait bien voulu établir un itinéraire leur 
permettant de voir beaucoup plus qu'il ne 
leur avait promis. Qu'il en soit vivement 
remercié. 

D'abord, la belle campagne, premier ar-
rêt à Vue, afin de nous permettre d'aller 
présenter nos affectueux hommages à la 
bonne Grand'Mère Sainte Anne, dont la 
fcf: est si proche de nous. Traversée de 
Saint-Père-en-Retz, Saint-Michel-Chef-Chef, 
arrêt à Tharon, promenade sur la plage et 
t'«ns les pins. Départ pour le Cormier, tout 
près, but du voyage. Là, visite de la maison 
qui retentira dans peu de semaines des 
r. res joyeux des fillettes de la colonie de 
vacances ; puis de celle qui vient d'être 
acquise par la Maison de Famille Syndicale, 
et où un certain nombre des nôtres vien-
dront prendre, dans le calme et la paix, un 
repos bien gagné. Ensuite, déjeuner, joyeux 
pique-nique en plein air, en face de la mer 
immense ; promenade ou repos sur, la 
plage. 

A 15 heures, départ pour Nantes, mais 
par le chemin des écoliers! Arrêt d'une 
demi-heure à Préfailles, d'une autre demi-
heure à Pornic, d'une autre à La Bernerie, 
avec goûter sur l'herbe dans le joli jardin 
Sainte-Anne, aux pieds de laquelle nous 
avions fait notre premier arrêt. Elle nous 
avait bien gardées. 

Nous arrivions à Nantes au coup de 
21 heures, enchantées de cette journée qui 
ne nous laissait qu'un regret : c'est que 
nos amies n'étaient pas toutes là pour en 
jouir ! Deux Promeneuses. 

NOTRE KERMESSE 

Nous avons été bien éprouvées le 24 mai. 
Une pluie torrentielle est venue contrarier 
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nos projets et empêcher notre jolie fête 
d'avoir lieu. 

Heureusement que le 28 juin nous avons 
pu réorganiser la kermesse, et ce fut très 
réussi. 

Merci aux dévouées organisatrices, les-
quelles, dépensant sans compter et Ifeur 
temps et leur peine, ont contribué à assu-
rer le succès de la journée. 

Merci aux vendeuses ; merci à l'Amicale 
Saint-Pierre, toujours prête à rendre ser-
vice. 

Grâce à tous ces concours, la kermesse 
a été magnifique. 

Famille Syndicale 
NAISSANCES 

On nous prie d'annoncer la naissance de 
Marcel Burban, fils de M. et Mme Burban, 
1, rue du Capitaine-Corhumel. Aux heureux 
parents, le « Messager Syndical » offre ses 
meilleurs vœux de bonheur. 

MARIAGES 
Le 16 juin 1925 a eu lieu, en l'église du 

Gâvre, le mariage de Mlle Marie Bouvron, 
avec M. Anatole Martin. 

Le 4 juillet 1925, en l'église Saint-Siml-
lien, a eu lieu le mariage de Mlle Marie-
Thérèse Urien, avec M. Joseph Epaillard. 

Le 11 juillet, en l'église de Savenay, a eu 
lieu le mariage de Mlle Georgette Perrier, 
avec M. Paul Desmas. 

Le 18 juillet, en l'église de Notre-Dame 
de Bon-Port, a eu lieu le mariage de Mlle 
Yvonne Claude, avec M. Georges Bougault. 

A tous, nous offrons nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Syndicat de l'Aiguille 
6, rue de Bel-Air 

Convocation 
Ouverture des réunions générales le pre-

mier dimanche, 4 octobre, à 17 heures, au 
siège social, 6, rue de Bel-Air. 

Nous demandons à nos Syndiquées d'y 
venir très nombreuses, un conférencier 
dont le prochain « Messager » donnera le 
nom, prendra la parole à cette réunion et, 
d'après les espérances, il sera très intéres 
sant. Donc, à bientôt le plaisir de nous re-
trouver toutes avec notre famille syndicale 

La Secrétaire. 

SÂINT-NÂZÂ1RE 

Syndicat des Ouvriers 
Siège : 25, place Marceau, Saint-Nazaire 

NECROLOGIE 
Notre ami Albert Delaprée, président du 

Syndicat, vient d'avoir la douleur de perdre 
sa mère. Qu'il veuille bien recevoir ici l'ex-
pression de notre vive sympathie et nos 
plus sincères condoléances. 
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